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Curriculum vitae 
Didier Lluelles, professeur titulaire 

 

Formation 
 
Faculté de droit, Université de Montréal : Licence en droit (1972) 
Faculté de droit, Université de Paris II : Diplôme d'études supérieures —option « droit privé général » (1976) 
École du Barreau du Québec : Certificat d'aptitude à exercer la profession d'avocat (1974) 
 

Domaine d’enseignement et de recherche 
 
Droit civil (obligations, responsabilité, contrats nommés, assurances), droit du domaine, introduction à 
l'étude du droit, droit comparé (droit civil et common law) 

 

Carrière à la Faculté de droit de l'Université de Montréal 
 
Professeur titulaire (depuis 1988) 
Professeur agrégé (1982-88) 
Professeur adjoint (1977-82) 
Chargé d'enseignement (1976-77) 
 

Professeur invité 
 
Faculté de l'éducation permanente (Université de Montréal) : Cours de droit des obligations 1 et 3 (1991-) 
École du Barreau du Québec, Centre de Montréal : Cours sur le droit des obligations et des contrats nommés 
du « Secteur Civil II » (1995-) 
 
Faculté de droit de l'Université Laval (Ville de Québec) : Cours sur le droit des obligations 1 (2001) 
Université de Paris II Panthéon Assas : Cours intensif sur le droit des contrats, de la responsabilité civile et 
des assurances dans la tradition anglo-américaine, donné à des gestionnaires de risque et divers 
intervenants économiques européens œuvrant en assurance (1999) 
 
Faculté de droit de l'Université de Poitiers : Cours de droit comparé franco-québécois sur la bonne foi en 
droit des assurances, aux étudiants de troisième année (1989) 
 
Département des Sciences juridiques de l'Université du Québec à Montréal : Cours de droit des obligations 
aux étudiants de 1ère année de baccalauréat (1994) 
 
Faculté de droit (Section de Droit civil) de l'Université d'Ottawa : Cours de droit des assurances aux 
étudiants de 3e année de baccalauréat (1990-91-92-93-94) 
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Faculté de droit de l'Université de Sherbrooke : Cours de droit des assurances aux étudiants de 3e année de 
baccalauréat (1986) 
  
Faculté de l'éducation permanente (Université de Montréal) : Cours de droit des obligations 1 et 3 (1991-) 
 
Faculté de l'éducation permanente et Département de Mathématiques (Université de Montréal) : Cours de 
droit des assurances (1991 ; 1999) 
 
Faculté de l'Éducation permanente (Université de Montréal) : Cours d'introduction à l'étude du droit, dans le 
cadre du Certificat général en droit (1978-83) 
 
Expérience antérieure à la carrière professorale 
 

• Assistant de recherches du professeur André Tremblay, en droit constitutionnel (1971) 
• Stagiaire (1972), puis avocat stagiaire (1973) au Cabinet canadien Lette et associés, à Montréal 
• Conseil pour les affaires canadiennes auprès de Me Philippe Lette, avocat aux Barreaux de Paris et 

de Montréal, au sein de son Cabinet parisien (1974-75) 
• Stagiaire de recherches au Centre de recherche en droit public de l’Université de Montréal (CRDP), 

en tant que chercheur et coordonnateur de l’équipe de recherches chargée d'un projet relatif au 
droit québécois de l'eau, sous la direction du professeur Guy Lord (1975-76) 

 
Publications 
  
MONOGRAPHIES (TRAITES ET PRECIS) : 
 
Droit des obligations, 2e éd., avec la contribution de Benoît Moore (coauteur), Éditions Thémis (Montréal), 
2012, 2432 p. 
 
L’engagement par déclaration unilatérale de volonté en droit civil, Coll. « Conférences Albert-Mayrand », 
Montréal, Éditions Thémis, 2010. 
 
Droit des obligations, avec la contribution de Benoît Moore (coauteur) (2006), Éditions Thémis (Montréal), 
2324 p. 
 
Précis des assurances terrestres, 5e éd., Montréal, Éditions Thémis, 2009, 669 p. 
 
Précis des assurances terrestres (1994, 1996, 1998, 2005), Éditions Thémis (Montréal), 614 p. 
 
Droit québécois des obligations, vol. 1, avec la collaboration de B. Moore (1998), Éditions Thémis (Montréal), 
936 p. 
 
Droit des assurances. Aspects contractuels (1984, 1986), Éditions Thémis (Montréal), 374 p. 
 
Le nouveau droit des assurances : dix ans de contentieux (directeur de la publication) (1987), Éditions Thémis 
(Montréal) 
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Le droit québécois de l'eau (1976) (deux tomes), en collaboration (Guy Lord, directeur de la publication), 
Éditeur officiel du Québec (rédaction du chapitre sur les concessions en milieu hydrique) 
 
 
PARTIES D’ŒUVRES COLLECTIVES 
 
« Vers une troisième source d’obligations civiles ? L’engagement par déclaration unilatérale de volonté », 
dans Mélanges Jean-Louis Baudouin, sous la direction de Benoît Moore, Cowansville, 2012, p. 519. 
 
« Des engagements formels », 2e éd., dans Sébastien LANCTOT et Paul A. MELANÇON, Commentaires sur le droit 
des assurances et textes législatifs et réglementaires, Montréal, LexisNexis, 2011, p. 65 
 
« Des engagements formels », dans Sébastien LANCTOT et Paul A. MELANÇON, Commentaires sur le droit des 
assurances et textes législatifs et réglementaires, Montréal, LexisNexis, 2008, p. 65 
 
« Les effets du contrat », dans JurisClasseur Québec, coll.  « Droit civil », Obligations et responsabilité civile, 
fasc. 7, Montréal, LexisNexis Canada, feuilles mobiles (2008-) (p. 7/1 à p. 7/215) 
 
 
ARTICLES DE REVUES OU DE PERIODIQUES : 
 
« Le contrat comme fait juridique à l’égard des tiers absolus », dans Mélanges Pierre Ciotola, sous la 
direction de Brigitte Lefebvre et Antoine Leduc, Montréal, Éditions Thémis, 2013, p. 247-261 
 
« L’engagement par déclaration unilatérale de volonté : l’état du droit au Québec, à travers le prisme du 
droit comparé », (2011) 45 R.J.T. 211  
 
« La promesse du fait d’autrui, ce tempérament incontournable au dogme de la relativité contractuelle », 
dans Mélanges Adrian Popovici, sous la direction de Générosa Bras-Miranda, Montréal, Éditions Thémis, 
2010, p. 319-337 
 
« L’assureur ne peut invoquer des conditions [...] qui ne sont pas énoncées par écrit dans le contrat (art. 2403 
C.c.Q.). Cette disposition légale est-elle vouée à une ‘’abrogation ” judiciaire ? Étonnement et inquiétude », 
(2007) 41 R.J.T. 497 
 
« L’énigmatique tiers bénéficiaire d’une stipulation pour autrui : concept et réalité », dans Mélanges Roger 
Comtois, Montréal, Éditions Thémis, 2007, p. 433-454 
 
« La révision du contrat en droit québécois », (2006) 36 R.G.D. 25 
 
« La bonne foi dans l’exécution des contrats et la problématique des sanctions », (2004) 83 R. du B. can. 181 
 
« Les renouvellements, unilatéral et automatique, fondés sur une clause du contrat », (2004) 64 R. du B. 151 
 
« La tacite reconduction : cette méconnue », (2004) 38 R.J.T. 761 
 
« La clause de style : mystère et nécessité », (2004) 106 R. du N. 91 
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« La clause référant au document externe à un contrat d’assurance en droit québécois », Revue du Centre 
français d’arbitrage en réassurance et assurance (Cefaréa de Paris), 2003, n° 8, 25 
 
« La théorie des ‘‘attentes légitimes’’ (ou ‘‘raisonnables’’) dans la clarification contractuelle. Est-ce si 
légitime ? Est-ce bien raisonnable ? », dans Mélanges en l’honneur du professeur Jean Pineau, Montréal, 
Éditions Thémis, 2003, p. 407 
 
« Les règles de lecture forcée contra proferentem  et contra stipulatorem : du rêve à la réalité », (2003) 37 
R.J.T. 235 
 
« Du bon usage de l’usage comme source de stipulations implicites », (2002) 36 R.J.T. 83 
 
« Le mécanisme du renvoi contractuel à un document externe : droit commun et régimes spéciaux », (2002) 
104 R. du N. 11 
 
« Déclarations de risques et bénéficiaires d'assurance-vie : de certaines énigmes léguées par le rédacteur du 
nouveau Code », (1995) 62 Assurances 639 
 
« De la désignation d'une épouse comme bénéficiaire d'une assurance-vie, effectuée en 1967, renouvelée 
en 1974 et réitérée en 1977 : bénéficiaire d'aujourd'hui, d'antan ou d'entre-temps ? », (1993) 95 R. du N. 
382 
 
« Une expérience nord-américaine de lutte contre la fraude à l'assurance : le cas canadien québécois », 
Paris, l'Assurance française, 1991, p. 163 
 
« Formation et prise d'effet du contrat d'assurance sur la vie : une coexistence difficile », (1990) 15 
Formation permanente du Barreau du Québec 129 
 
« La portée du questionnaire sur le principe de la déclaration spontanée à la lumière du droit comparé des 
assurances terrestres », (1988) 67 R. du B. can. 258 
 
« De la pertinence d'une déclaration de risque inexacte à propos d'une garantie d'exonération de prime 
dans une assurance sur la vie : coordonnées de référence et qualification », (1986) 20 R.J.T. 459 
 
« Comptes-rendus. Dictionnaire de droit privé. Par le Centre de recherche en droit privé et comparé du 
Québec, sous la direction de Paul-A. CREPEAU, Université McGill, Montréal. 1985. Pp. xvii, 213 », (1986) 64 R. 
du B. can. 794  
 
« Le conjoint de fait a-t-il vocation au bénéfice de l'assurance-vie prévue par l'avenant FAQ n° 34 ? », (1984-
85) 52 Assurances 310 
 
« L'application de la Charte canadienne des droits et libertés aux rapports de droit privé », (1984) 18 R.J.T. 
219 (avec la contribution du professeur Pierre TRUDEL, coauteur) 
 
« Chronique bibliographique. Droit de la consommation. Par Nicole L’HEUREUX. Montréal : Éd. Sorej.1981. Pp. 
290 », (1982) 60 R. du B. can. 211 
 
« La servitude administrative et les professionnels de la vente immobilière », (1983) 85 R. du N. 251 
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« Commentaire de l’ouvrage de Madame Michèle WANJWICK-ALEXANDRE, La protection des créanciers à terme, 
Thèse, Université de Liège, 1982, (1983) 85 R. du N. 595. 
 
« Propriété riveraine, droits de pêche et réserve des trois chaînes », (1982) 84 N. du N. 603 
 
« Les servitudes dites administratives », [1981-1982] 1 Conférences de l’Association du Barreau canadien 94  
 
« La réserve légale des trois chaînes de 1884 à 1919 : plaidoyer pour la vraisemblance », (1980) 58 R. du B. 
can. 545 
 
« Le transfert au sous-acquéreur de la garantie légale des vices cachés due par le fabricant, vendeur initial : 
les lumières et les ombres de la décision Kravitz de la Cour suprême », (1979-80) 14 R.J.T. 7 
 
« La garantie du vendeur à raison des limitations de droit public affectant le fonds vendu », (1979) 81 R. du 
N. 185 
 
« La législation actuelle au Québec permet-elle d’envisager une politique globale de l’eau ? », Annales du 
XVe 

 Congrès de l’A.Q.T.E. (1977) 
 
« Les redevances des agences financières de bassin en France », (1976) Eau du Québec 23 
 
 
 
DOCUMENTS PÉDAGOGIQUES 
 
 
Droit des assurances. Décisions commentées et textes normatifs, 6e éd., avec la collaboration de Sébastien 
Lanctôt, coauteur, Montréal, Éditions Thémis, 2014 
 
Guide des références pour la rédaction juridique, 7e éd., avec la collaboration de Josée Ringuette, Montréal,  
Éditions Thémis, 2008 (éditions antérieures : 1986, 1989, 1991, 1992, 1995, 2000) 
 
Manuel de doctrine sur le régime des obligations, coauteur avec B. Moore (2005), Éditions Thémis 
(Montréal) 
 
Droit des assurances. Arrêts commentés et textes normatifs, recueil enrichi d’annotations des décisions 
sélectionnées, avec la collaboration de Christianne DUBREUIL, chez Thémis (1998, 2005) (Montréal) 
 
« Les assurances », dans le Répertoire de droit, Chambre des notaires du Québec (1997, 1999, 2003, 2005) 
 
Les assurances (doctrine, jurisprudence, formules et problèmes), Chambre des notaires du Québec (1995, 
1996, 2003) 
 
De 2002 à 2004, chargé de la mise à jour du texte de la Collection de droit de l’École du Barreau du Québec, 
sur le droit des assurances, initialement rédigé par Madame la professeure Christianne DUBREUIL 
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De 2002 à ce jour, chargé de la rédaction et de la mise à jour des documents pédagogiques (rappel 
théorique et cas pratiques) du jour consacré au contrat d’assurance dans le cadre des cours de Droit civil II 
de l’École du Barreau du Québec 
 
Droit des obligations : Recueil de jurisprudence, en collaboration avec Monsieur le professeur Jean PINEAU, 
chez Thémis (1995) (Montréal) 
 
Droit des assurances : Recueil de textes, en collaboration avec Madame la professeure Christiane DUBREUIL, 
chez Thémis (1991, 1993, 1995) (Montréal) 
 
Les principaux arrêts du droit des assurances (directeur de publication), ouvrage collectif, chez Thémis 
(1985) (Montréal) 
 
 

Conférences 
 
 Dans le cadre du Colloque organisé du 23 au 26 octobre 2013 par la Faculté de droit de l’Université 
de Bucarest, consacré au nouveau Code civil de Roumanie, sous le titre Le nouveau Code civil roumain. Vu 
de l’intérieur – Vu de l’extérieur, à l’invitation du Doyen Flavius Baias, conférence prononcée le 25 octobre 
2013, intitulée : « Regards d’un juriste du Québec sur les dispositions du nouveau Code civil roumain 
relatives aux sources de l’obligation, spécialement sur la problématique de l’engagement par déclaration 
unilatérale de volonté » 
 
 Dans le cadre des Journées exceptionnelles à l’occasion du lancement des « Mélanges Jean-Louis 
Baudouin », tenues le 23 mars 2012, présidence de la Séance V du Colloque, sur le droit des contrats 
(Conférenciers : les professeures Élise Charpentier et Nathalie Vézina, ainsi que le professeur Benoît Moore) 
 
 Dans le cadre du colloque ayant pour thème Les livres du Code civil, organisé à la Faculté de droit 
de l’Université de Sherbrooke sous la direction du professeur Mathieu Devinat, conférence prononcée le 10 
juin 2011 à Sherbrooke, intitulée : « La notion de contrat à travers la problématique des contrats à titre 
gratuit innomés » 
 

Dans le cadre des Séminaires le droit dans la cité, organisés par la Faculté de droit de l’Université de 
Montréal et le Centre de droit des affaires et du commerce international (CDACI), le lundi 31 mai 2010, 
participation   à un panel avec le professeur S            Droit 
commun contre droit des assurances ? À propos des clauses externes au contrat d’assurance : l’article 2403 
C.c.Q. serait-il tombé en désuétude au profit de l’article 1435 C.c.Q ? [À propos de l’arrêt de la Cour d’appel 
dans l’affaire Spécialiste du bardeau de cèdre c. Smith, [2009] R.R.A. 45 C.A. (juge Vézina)]  
 

12e Conférence Albert Mayrand : conférence prononcée le 6 novembre 2008, à la Faculté de droit 
de l’Université de Montréal, sous les auspices de la Chaire Jean-Louis Baudouin en droit civil, ayant pour titre 
: « L’engagement par déclaration unilatérale de volonté en droit civil » 

 
21es Entretiens Jacques Cartier, colloque sur La protection du patrimoine : président des séances I et 

II du thème « la protection de l’actif de l’entrepreneur et de la personne morale », le lundi 6 octobre 2008 
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Conférence sur la problématique des clauses externes en droit des assurances (l’article 1435, du 
droit des obligations, serait-il en passe d’éclipser l’article 2403, du droit des assurances?), prononcée le 13 
avril 2007, dans le cadre des Développements nouveaux en droit des assurances, sous les auspices du Service 
de la formation permanente du Barreau du Québec  
 

Présentation introductive du Colloque L’entreprise face aux nouveaux risques : gestion, 
responsabilité et assurance, tenu à l’Université Laval, à Québec, le 23 février 2007, sous les auspices du 
Centre d’Études en droit économique de l’Université Laval et de la Chaire de droit des affaires et du 
commerce international de l’Université de Montréal, présentation intitulée « Énigmatiques et redoutables 
aléas nouveaux » 
 

Rapporteur national, dans le cadre des Journées brésiliennes 2005 de l'Association Henri Capitant, 
à la Faculté de droit de São Paulo, sur le thème de la révision des contrats pour cause d'imprévision (mai 
2005) 
 
 Conférence sur la langue et le style du Code civil, le 15 mars 2002, dans le cadre de la rencontre 
organisée par l’Association québécoise de droit comparé, à la Faculté de droit de l’Université de Montréal, 
intitulée « Les dix ans du Code civil du Québec » 
 
 Cours intensif donné les 21 et 22 mai 1999 au Centre de formation permanente de l'Université Paris 
II sur le droit des contrats, de la responsabilité civile et des assurances dans la tradition anglo-américaine 
(Angleterre, Provinces canadiennes de common law et États-Unis), à l'intention des gestionnaires de risques 
et des intermédiaires et intervenants œuvrant au sein d'entreprises européennes 
 
 Organisation des séminaires à l’intention des professeurs de la Faculté de droit de l’Université de 
Montréal sur le nouveau Code civil à l’automne 1992 et à l’hiver 1993 
 
 Organisation de séminaires à l’intention des avocats du Cabinet Martineau Walker sur les 
modifications apportées au droit civil par le nouveau Code civil du Québec, au printemps 1993 
 
 Conférence sur les modifications apportées au droit des assurances par le nouveau Code civil du 
Québec, au printemps à l’automne 1993, dans le cadre des séminaires tenus au Cabinet d’avocats 
montréalais Martineau Walker 
 
 Conférence sur les modifications apportées au droit des assurances par le nouveau Code civil du 
Québec, à l’automne 1992, dans le cadre des séminaires de la Faculté de droit de l’Université de Montréal   
 
 Conférences sur les assurances de dommages (4 octobre 1995) et de personnes (22 novembre 
1995) prononcées dans le cadre de la maîtrise notariale de la Faculté de droit de l'Université de Montréal 
 
 Colloque sur les défis actuels du droit des assurances, organisé par les Éditions Yvon Blais, à 
Montréal, le 10 novembre 1994 : « De quelques énigmes léguées au juriste d'assurance par le rédacteur du 
nouveau Code » 
 
 Cours de perfectionnement sur le nouveau droit des obligations, issu du Code civil du Québec, 
donné aux anciens étudiants du Certificat en droit de la Faculté de l'éducation permanente de l'Université 
de Montréal, 26 mars 1994 
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 Cours sur la réforme du Code civil du Barreau du Québec : droit des assurances (automne 1993), 
donné aux avocats de Valleyfield, Longueuil, Mirabel, Joliette, Montréal et St Hyacinthe 
 
 Conférence sur les modifications apportées au droit des assurances par le nouveau Code civil du 
Québec prononcée devant les membres du Cabinet Martineau, Walker de Montréal, juin 1993 
 
Colloque de Niort (France), organisé par l'Agence française de lutte contre la fraude à l'assurance, le 28 juin 
1990 : «  la lutte contre la fraude à l'assurance : le cas québécois », publié à l'Assurance française (Paris)  
 
 Conférence donnée à l’Institut supérieur d’études universitaires et professionnelles de Niort (de la 
Faculté de droit de l’Université de Poitiers) sur les lignes de force du droit québécois des assurances 
terrestres (décembre 1989) 
 
 Communication donnée, dans le cadre de la Formation permanente du Barreau du Québec, à 
Montréal et à Québec, les 10 et 11 mai 1990, sur  les problèmes reliés à la formation des contrats 
d'assurance sur la vie 
 
 Allocution prononcée, dans le cadre des Conférences de l’Association du Barreau canadien (Section 
du Québec), sur les défis posés au droit civil par les servitudes administratives, à Montréal (10 mars 1982)  
 
 Cours sur l'allocation de dommages et intérêts dans le droit du louage résidentiel, donné à 
l'automne 1980 aux membres de la Régie du logement du Québec 
 
 Conférence sur les défis posés à l’ordonnancement juridique par l’actualisation du droit québécois 
de l’eau au printemps 1977, dans le cadre du Congrès annuel de l’Association québécoise des techniques de 
l’eau.  
 
 

Responsabilités et appartenances 
 
À L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL  
 
Chercheur associé au Centre de droit des affaires et du commerce international (CDACI) (septembre 2008-) 
 
Président de la Section de droit privé de la Faculté de droit de l’Université de Montréal (2004-2008) 
 
Membre du Conseil scientifique de la Chaire Jean-Louis Baudouin en droit civil (2006-) 
 
Président de deux divisions du Comité de discipline de l'Université de Montréal (2006-2010) 
 
Membre du Comité sur le plagiat du Conseil de la Faculté de droit de l’Université de Montréal (2008-2010) 
(2010-2011) 
 
Membre du Club du Recteur (2005-) 
 
Président du Comité d'évaluation de l'enseignement de la Faculté de droit de l’Université de Montréal 
(2004-2006) 
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Membre du Comité des distinctions de la Faculté de droit de l’Université de Montréal (2005) 
 
Membre du Comité des conflits d'intérêt de la Faculté de droit de l'Université de Montréal (1998-2001) 
 
Président du Comité syndical des Griefs des Professeures et Professeurs de l'Université de Montréal 
(SGPUM) (1995-1996) (2000-2002) 
 
Directeur de la Revue juridique Thémis (1981-1988) (1996-) 
 
Membre du Comité exécutif et directeur adjoint des Éditions Thémis (1981-1988) (1996-) 
 
Membre du Conseil d'administration des Éditions Thémis (1981-1988) (1998-) 
 
Secrétaire de la Faculté de droit de l'Université de Montréal (1983-1984) 
 
Membre du Conseil de la Faculté de droit de l'Université de Montréal (1983-1984) (1992-1996) (2007-2010) 
(2010-) 
 
Membre du Comité des règlements de l'Université de Montréal (1991-1992) 
 
Membre du Comité de discipline de l'Université de Montréal, président de deux divisions (2006-2010) 
 
Membre de l’Assemblée universitaire de l’Université de Montréal (1980-1984) 
 
Responsable des Séminaires d'introduction au nouveau Code civil, donnés aux professeurs de la Faculté de 
droit de l'Université de Montréal, de septembre 1992 à mars 1993 
 
Président du Comité d'implantation du nouveau Code civil du Québec à la Faculté de droit (1993-1994) 
 
Membre du Comité des études supérieures de la Faculté de droit (1993) 
 
Membre du Comité consultatif du Colloque Maximilien Caron (1992-1996) 
 
Membre du Comité des prix et bourses de la Faculté de droit de l'Université de Montréal (1996) 
 
Membre du Comité de nomination et de promotion de la Faculté de droit (1980-1983) 
 
Membre du Comité du programme de la Faculté de l'éducation permanente (1979-1985) 
 
Membre du Comité d’admission de la Faculté de droit (1978-1979) 
 
 
À L’EXTÉRIEUR DE L’UNIVERSITÉ  
 
Chargé, par le Centre de recherche en droit privé et comparé du Québec (Université McGill), de contribuer à 
la Collection du “ Traité de Droit civil ”, par la rédaction d’un ouvrage consacré à la convention d’assurance 
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Membre du Comité de direction scientifique du Centre de recherche en droit privé et comparé du Québec 
(Université McGill), invité par le directeur d’alors, Monsieur le professeur Paul-André CREPEAU, o.c., c.r. 
(1984-) 
 
Chargé, par la Chambre des Notaires, de la rédaction et de la mise à jour du chapitre intitulé « les 
Assurances » du Répertoire de droit, ainsi que des formulaires et cas pratiques (1997-) 
 
Chargé, par l’École du Barreau du Québec, de la mise à jour du chapitre portant sur les assurances, dans la 
Collection de droit de la Formation professionnelle (2002-2004) 
 
Chargé, par l’École du Barreau du Québec, de la rédaction puis de la mise à jour des documents 
pédagogiques (rappel théorique et cas pratiques) du jour consacré au droit des assurances 
 
Correspondant canadien du Centre français d’arbitrage en réassurance et assurance (1997-) 
 
Membre du Comité de la Revue Assurances, fondée par M. Gérard PARIZEAU (1985-1998) 
 
Membre, avec le professeur Richard A. Birds (de l’Université de Moncton), du jury établi par la section de 
droit des assurances de l’Association du Barreau canadien, chargé de déterminer les lauréats et les lauréates 
du prix en l’honneur de M. Tom Wilcox / Tom Wilcox Memorial Contest  (1994-1998) 
 
Membre de l’Association du Barreau canadien (2009-) 
 
Membre de la corporation et du conseil d’administration du Collège Stanislas d’Outremont (2011-) 
 

 
Rayonnement 
 

Élu membre de la Société royale du Canada (Académie des lettres et des sciences humaines) 
(Académie des sciences sociales) (Ottawa, 2004) 
 
 Récipiendaire de la Médaille du rayonnement culturel, « au titre des lettres françaises », décernée 
par la Renaissance française, association placée sous le haut patronage du président de la République (Paris, 
1999) 
 
 Directeur de la Revue juridique Thémis de l’Université de Montréal depuis plus de dix ans, le 
professeur Lluelles a vu, en 2010, cette revue se hisser au premier rang du classement des revues juridiques 
d’expression française d’Amérique du Nord, effectué par la Washington and Lee University School of law, et 
obtenir la note parfaite de 100, ex æquo avec le University of Toronto Law Journal, au Canada d’expression 
anglaise, et la Harvard Law Review, aux Etats-Unis.  
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